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Cahors, le 23 Avril 1874 

OQ lit dans le Courrier du Lot : 

Contentons-nous donc du Septennat ; faisons pour 
le Pays ce que nous faisons les uns pour les autres, 
quand nous sommes entre gens bien élevés. Comme 
nous savons qu'il est impossible à trois ou quatre 
Français de parler politique sans se chamailler, 
nous écartons, d'un tacite accord, la politique de 
nos réunions privées, de nos relations d'affaires, 
de nos entretiens d'amitié. Nous trouvons moyen 
de faire bon ménage avec des gens de toutes les 
opinions possibles ; nous vivons avec eux sans frois-
sement; chacun y met du sien; autrement il fau-
drait sans cesse faire le coup de poing, exercice 
qui ne convient point à toutes les constitutions. 
Eh bien 1 pourquoi les partis ne feraient-ils pas ce 
que font les particuliers 1 Pourquoi ne vivraient-ils 
pas ces quelques années tranquilles, jouissant du 
repos que leur offre le Gouvernement présidé par 
le loyal duc de Magenta, et remettant la lutte au 
jour où la France sera capable de la supporter ? 
Cela est faisable, et cela doit se faire de gré ou de 
force, g»» »» 9Miwï«M 3(i 

Ces lignes pleines de bon sens signifient assu-
rément que l'Assemblée nationale ne doit pas 
soulever des débats irritants et infructueux au 
sujet du mot Président de la République, 
qui est inscrit dans la loi du Septennat, et qui 
n'exprime en ce moment rien d'absolu et de 
définitif. Elles signifient également qu'il ne faut 
point demander la proclamation intempestive 
de la Monarchie ou le recours irréalisable pré-
sentement à l'Appel au peuple, attendu que le 
pouvoir a été consenti pour sept ans en faveur 
du maréchal Mac-Manon, et que ce pouvoir n'est 
en réalité qu'une trêve nécessitée par une si-
tuation sans analogie dans notre histoire, et 
dans laquelle aucun parti ne peut avoir la pré-
tention d'être suffisamment fort pour triompher 
seul. 

Cette thèse est précisément celle que nous 
exposons tous les jours. Mais, comme il y a 
des monarchistes aveugles qui veulent la Mo-
narchie immédiate, des impérialistes ardents 
qui veulent l'Empire immédiat, des républicains 
incorrigibles qui veulent la proclamation im-
médiate de la République, et que ces diverses 
affirmations sont un sujet d'inquiétude dans les 
esprits et dans les affaires, nous faisons appel 
à tous les hommes modérés, à droite comme à 
gauche, au centre gauche comme au centre 
droit, contre les brouillons et les esprits faux 
qui professent un exclusivisme désastreux pour 
ta France. La politique uniquement fondée sur 
•e patriotisme ne consiste- pas à faire ce que l'on 
veut, mais bien ce que l'on peut, pour le plus 
grand bien de tous. 

La lettre de M. Lucien Brun à Y Union, dont 
nous avons parlé dans notre dernier n°, 
déclare que tout devrait être remis en question, 
si M, le maréchal Mac-Mahon venait à mourir 
avant la fin du Septennat. 

La Presse répond en ces termes à M. Lucien 
Brun : 

L'argumentation de M. Lucien Brun repose tout 
entière sur ce point : si le maréchal de Mac-Mahon 
venait à mourir ou à donner sa démission, le sep-
tennat cesserait d'être. Il est certain que l'on n'a 
pas pourvu encore à l'éventualité d'une vacance ; 
mais les lois constitutionnelles vont nécessairement 
remplir ce vide et prévoir toutes les chances pour 
assurer durant sept années la transmission des pou-
voirs. 

Il est possible que ce ne soit pas dans les inten-
tions de M. Lucien Brun. Mais il y a quelque chose 
d'impérieux et qui s'impose, c'est la nécessité même 
plus forte que la volonté des hommes. 

visoire le bon plaisir des prétendants. 

On lit dans la Pairie : 
■ 

Au lieu de jouir et de laisser jouir paisiblement 
le pays des vacances parlementaires, les députés s'in-
génient à écrire de tous côtés aux journaux des 
lettres politiques, et, comme pour couvrir de leurs 
immunités la presse, que doit retenir la circulaire 
récenle.deM. Depeyre, ils ne cessent de disputer 
sur le septennat ou plutôt de le discuter, (l'est ainsi 
qu'en deux jours nous avons une lettre, à peu près 
insignifiante, d'ailleurs, du très polixe ou, si l'on 
veut, très bavard M. Pernolet ; une lettre plus im-
portante, plus dangereuse en même temps, de M. 
Pradiê, qui, on ne sait pourquoi, « piqué par quelle 
mouche, » comme dit le Soleil, semble se jeter 
dans la republique conservatrice ; enfin une lettre 
plus grave encore de M. Lucien Brun, une sorte de 
consultation adressée par ce représentant à l'Union 
et tendant à établir que ce journal est dans son droit 
en soutenant la polémique par laquelle il s'est, au 
péril des intérêts publics, distingué depuis quelque 
temps. 

Il ne saurait nous convenir de suivre ces 
messieurs sur le terrain où il leur plaît de se placer 
et qu'ils s'efforcent, sans qu'on devine bien le motif 
qui les-guide, de rendre de plus en plus mouvant. 
Le septennat existe, et ceux-là seuls sont, à notre 
sens, des vrais amis de leur pays qui le laissent 
exister sans le poursuivre par des attaques coupables 
ou sans l'aider de conseils dont, en définitive, il n'a 
pas besoin, puisqu'il n'a qu'à s'appuyer sur une loi 
formelle et, malgré toutes les arguties, indiscutable. 
Aussi ne parlons-nous de toutes ces lettres que pour 
en déplorer l'éclosion. La France a besoin de re-
pos et de recueillement. A l'intérieur, elle ne peut 
se rasseoir qu'en imposant silence aux partis, et 
c'est précisément ce qu'on a voulufaire en établissant 
un pouvoir qui doit s'élever au-dessus d'eux et faire 
respecter, pendant un temps sagement limité, une 
trêve générale et féconde. 

Vis-à-vis de l'étranger aussi, notre situation n'est 
malheureusement pas si nette et si claire que nous 
puissions la rendre plus embrouillée encore par nos 
dissensions et nos discussions. Nous ne voulons 
point semer l'inquiétude ni donner une stature exa-
gérée aux incidents qui surgissent ; il faut bien 
reconnaître cependant que la persistance déployée par 
le cabinet de Berlin contre l'évêque de Nancy peut 
soulever, à un moment donné, d'inquiétantes com-
plications diplomatiques. Et c'est un pareil moment 
qu'on choisit pour augmenter le trouble et le désarroi 
des esprits. 

M. de la Rochelle, député de la Loire-In-
férieure, a adressé k XEspérance du Peuple, 
de Nantes, la lettre suivante : 

Nantes, 48 avril 1874. 

Monsieur le directeur, 

Dans votre correspondance de Versailles — au 
milieu de beaucoup d'appréciations de fantaisie — 
je lis ceci : 

« Les chevau-Iégers avaient rédigé une déclara-
tion préalable qui .expliquait le but et la significa-
tion du vote. Comment se fait-il que M. de la Ro-
chelle, chargé de lire cette déclaration, ne soit pas 
venu à la tribune ? » 

Le fait est exact. 
Mais puisque mon nom est mêlé, malgré moi, 

à cet incident, permettez-moi d'en donner l'expli-
cation. 

Je ne suis pas venu à la tribune parce que mes 
amis, eux-mêmes, m'en ont empêché. 

Et ils m'en ont empêché, parce que les personnes 
les plus autorisées nous affirmaient à tous que la 
prorogation était une arme qui n'avait de valeur que 
contre le radicalisme ; qu'elle n'arrêterait pas un 
seul instant la majorité de l'Assemblée, et que le 
maréchal de Mac-Mahon ne serai! jamais un obs-
tacle au retour de la monarchie, dès qu'il serait 
possible de la proclamer. 

Ils avaient de plus, devant eux, les discours de 
M. le duc de Broglie et de M. Ërnoul, tous les 
deux ministres, et la noble déclaration de M. 
Chesnelong. 

Tout cela leur a paru suffisant. 
Comment se fait-il que la prorogation, qui était, à 

son origine, une arme contre les radicaux, soit main-
tenant devenue, sous le nom de Septennat incom-
mutable, une arme contre les royalistes ? 

Je connais trop les habiles de la politique pour 
m'en étonner. 

Je suis bien plutôt tenté de les remercier de leur 
franchise d'aujourd'hui, car elle apporte à nos 
amis une lumière et une expérience qui, je l'espère, 
ne seront pas perdues. 

Une seule chose m'étonne et m'afflige, c'est de 
lire, à la suite de toutes ces menaces, le nom de 
l'honorable M. Depeyre. 

Recevez, monsieur le directeur, l'assurance de ma 
haute considération. 

E. DE LA ROCHETTE, 

Député de la Loire-Inférieure. 

Cette lettre faisant suite à celle de M. Lucien 
Brun, a une regrettable importance. Voici à cet 
égard les réflexions du Journal de Paris : 

Nous nous demandons si M. de la Rochelte et 
M. Lucien Brun constatent les droits de l'Assem-
blée simplement pour que son autorité reste en-
tière, ou pour préparer les esprits à une proposition 
prochaine de restaurer la Monarchie? Or, 11 nous 
semble, à première vue, à nous qui ne sommes pas 
suspects d'hostilité contre la Monarchie, que nous 
sommes dans la situation de novembre dernier, où 
ni l'un ni l'autre des deux honorables députés n'a 
cru devoir proposer cette restauration. Nous crai-
gnons que leur proposition n'eût pas, vu les cir-
constances, le résultat qu'ils attendent, et qu'elle 
ne provoquât quelque gros incident, qui nuirait au 
parti conservateur. En un mol, bien que le fond de 
la doctrine de MM. Lucien Brun et de la Rochelte 
soit vrai, et bien que nous ne DOUS refusions pas, à 

la reprise delà session, à en examiner l'opportunité, 
notre première impression n'est pas favorable. Du 
moment que nous sommes d'accord sur le principe 
du gouvernement, — la seplennalité de M. le ma-
rchai de Mac-Mahon, — notre raison nous dit qu'il 
serait prudent de nous borner à consolider pure-
ment et simplement cette seplennalité. Les anti-
septennalistes nous opposeront des obstacles de 
toute sorte : nous aurons, de ce côté, asssez de diffi-
cultés à vaincre. C'est pour cela que nous vou-
drions que les septennalistes ne compliquassent pas 
la situation. 

Revue des Journaux 

Presse. 

Laquelle de la loi électorale ou de la loi 
cousututionneiie sera présentée la première 
aux délibérations de l'Assemblée nationale ? 
C'est ce qu'on ignore encore et le gouverne-
ment est hésitant à cet égard. 

De part et d'autre il y a d'excellentes rai-
sons à alléguer. Chacune de ces lois étant 
urgente, il est certain en effet, que les par-
tisans de chacune d'elles peuvent faire valoir 
de fort bons motifs pour leur donner la prio-
rité. 

Le plus simple serait de déposer l'une et 
l'autre sur le bureau de l'Assemblée, dès la 
rentrée, et de laisser aux mandataires du pays 
le soin de régler l'ordre de discussion. Il est 
à souhaiter qu'ils soient assez bierj inspirés 
pour les placer l'une et l'autre, sans inter-
ruption, en tête même de l'ordre du jour. 

Il est urgent, en effet, que tout soit réglé 
au plus tôt et les discussions passionnées de 
la presse rendent ce résultat d'autant plus 
indispensable. Le pays ne peut plus attendre, 
et le maréchal de Mac-Mahoo ne saurait de-
meurer plus longtemps dans la situation où le 
placent les polémiques des ardents de droite 
et de gauche. 

A cet égard tous les journaux d'opinions 
modérées sont absolument d accord. Le Cons-
titutionnel, le Français, le Moniteur uni-
ver sel, le Journal de Paris et bien d'autres 
concluent chaque jour à une prompte dé-
cision. 

Puissent les députés, qui sont en ce mo-
ment ea province, se Lisser convaincre par 
les vœux énergiques des électeurs au milieu 
desquels ils se trouvent ! Plus on reiârdera le 
dénouement de la crise, moins oa en sera le 
maître. Il est temps encore d'organiser le sep-
tennat avec la seule préoccupation de l'intérêt 
conservateur. Mais qu'on se hâte. Dans quel-
ques mois il serait peut-être trop tard. 

Liberté. 

L'Eglise a joué un grand rôle dans le monde 
depuis la chute de l'empire romain; elle a 
préservé 1 Europe d'un retour fatal à la bar-
barie : dès les premiers siècles de l'ère chré-
tienne, quand les barbares ont envahi le ter-
ritoire de l'empire, quand les magistratures 
tribanitiennes sont désertées, quand les no-
tables, responsables de la perception des 
impôts, prennent la fuite pour échapper à 
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l'amende et à la prison ; quand les milices 
provinciales se dispersent, l'évêque paraît, 
siégeant à la place que le juge a désertée, 
exerçant une dictature consentie par tous et 
retardant de deux siècles la chute de l'empire 
romain. Dès le quatrième siècle, l'évêque est 
à la fois juge, administrateur, général, am-
bassadeur; il négocie tantôt avec les barbares, 
tantôt avec les proconsuls que Rome expédie 
encore dans les provinees, pour essayer d'en 
tirer des bommes et de l'argent ; et si le 
moyen-âge est une époque sombre, il sauve 
cependant l'Europe de la barbarie. 

La Renaissance étonne le monde par une 
éclosion merveilleuse d'aspirations et de chefs-
d'œuvre aussitôt que la féodalité, au lieu de 
gouverner par l'épée brutale, entre dans la 
voie des concessions, des transactions. L'Eglise 
est à la tête du mouvement, qui reste essen-
tiellëment chrétien. Les œuvres de Ciœabue, 
de Giotto, du Ghirlandajo, du Perugino, de 
Nicolas de Pise, de Donatello le disent assez; 
l'art, dès le neuvième siècle, s'affirme en Italie 
par la construction d'églises merveilleuses à 
Venise, à Fiesole ; ceux qui ont visité Ravenne, 
la ville de Théodoric le Grand, ont même 
conscience que celte ville fut, au cinquième 
siècle, une sorte d'oasis artistique au milieu 
de la barbarie en Europe, une protestation 
contre les images hiératiques du moyen-âge. 
L'art païen ne doit reparaître qu'au lendemain 
des fouilles que Raphaël fait exécuter sur les 
ruines de la maison d'or de Néron. 

Pendant toute cette période, la puissance 
de l'évêque grandit. Les républiques italiennes 
n'ont rien emprunté a la théocratie pure, mais 
l'Eglise et l'Etat sont inséparables. Oa vote 
dans les églises, ei cette coutume, comme 
nous avons eu déjà l'occasion de le dire, s'est 
perpétuée jusqu'à nos jours et dure encore. 

L'évêque apparaît, surtout aux treizième 
et quatorzième siècles, comme un médiateur 
entre le peuple et ses dominateurs, à Bologne, 
à Vérone, à Milan, dans les Romagnes. Au 
milieu des guerres nationales, pendant les 
sièges mémorables, le rôle des évêques est 
considérable. 

Cette autorité des évêques se maintient si 
intacte, si absolue, malgré les empiétements 
des princes, que ces derniers emploient tous 
les moyens propres à se l'assimiler afin d'étayer 
leur domination. L'Inquisition, qui n'a jamais 
existé à Rome ni dans aucun Etat de la Pénin-
omu i>tiiit.jiiu, iui un uioiTwiiKiiiwm ivyiiij 

on s'en servit en Espagne, dès le treizième 
siècle, pour se débarrasser des Juifs et des 
Maures, et quand, sous le règne de Ferdinand 
et d'Isabelle, fut institué le Saint-Office, le 
pape Sixte IV protesta contre les statuts bar-
bares de ce tribunal tout politique. On sait 
comment Philippe II se servit de l'Inquisition 
dans les Pays-Bas ; tout cela est connu de 
ceux qui ont appris l'histoire autrement que 
dans les Crimes célèbres et autres factums 
où l'ignorance marche de pair avec la haine 
de toute autorité. 

Les évêques sont, d'ordinaire, des hommes 
d'une prudence reconnue; la Prudence est 
une des vertus que les Pères de l'Eglise tien-
nent en grand honneur et qu'ils considèrent 
comme indispensable aux dépositaires de l'au-
torité. Nos évêques, pendant la dernière 
guerre, ont joué un rôle considérable : Mgr 
Dupanloup, à Orléans, traita seul, au nom de 
la ville, dans les circonstances les plus diffi-
ciles, avec le prince Frédéric-Charles. , 

Au milieu de toutes les difficultés où nous 
nous débattons en France, -l'attitude des évê-
ques est surtout digne d'arrêter l'atteution du 
public ; au milieu des luttes des partis, luttes 
ardentes entre toutes, nos évêques n'ont eu 
qu'un but, qu'une pensée : travailler à l'apai-
sement général, reconstituer les assises de 
l'ordre social, et l'on chercherait en vain dans 
leurs mandements une seule allusion pouvant 
indiquer leurs préférences personnelles pour 
tel ou tel prétendant, pour tel ou tel système 
de gouvernement. 

Le évêques des autres pays ont donné tout 
autant de preuves de leur prudence; tous ont 
évité jusqu'au scrupule d'intervenir dans les 
luttes politiques, et leur opposition n'est de-
venue formidable que le jour où le pouvoir 
civil a émis la prétention de supprimer l'auto-
rité du premier des évêques —primus inter 
pares i— du souverain pontife. 

L'évêque Ledochowski, nous dit une dépê-
che, vient d'être « destitué. » Destituer un 
évêque est un droit que le pape lui-même ne 
possède pas. 

Lorsque le premier consul négociait le con-
cordat qui rendit à la France la paix reli-
gieuse, le pape se montra inflexible sur tout, 
ce qui avait trait aux évêques; plusieurs 
d'entre eux, comme Gebel, Grégoire, Talley-

rand, Fouché, etc., s'étaient publiquement 
parjurés. Le pape no voulut jamais pourvoir à 
leur remplacement, ni même accepter certai-
nes mesures habiles qu'on lui proposait pour 
atteindre indirectement ce but. Comment, en 
dépit des lois votées, M. de Bismarck s'y pren-
dra-t-il pour remplacer l'évêque destitué ? 
Toutes les armées allemandes, qu'on ne l'oublie 
pas, se briseront contre la résistance des 
évêques. On oublie trop que c'est contre une 
religion immuable dans ses dogmes, dans la 
transmission de l'autorité, et non contre le 
tempérament, d'un homme, que lutte le gou-
vernement impérial. 

L'évêque de Nancy a comparu devant le 
tribunal de Saverae ; la condamnation pronon-
cée contre ce prélat ne fera qu'affermir son 
autorité. 

En Turquie, la situation est plus grave en-
core : le gouvernement se trouve en face de 
nationalités chez qui le sentiment religieux 
domine exclusivement. Les Arméoiens sont 
cent mille, tous unis dans la même foi ; on 
exile leur évêque ; Mgr Hassoun est depuis 
trois ans réfugié à Rome sans que les injus-
tices et les persécutions aient pu désagréger 
ce faisceau. Les dissidents sont 2,000; à eux 
toutes les faveurs du pouvoir, et cependant les 
Arméniens persistent. Il y a quelques jours, à 
Constantinople, des soldats se présentèrent à 
l'église arménienne de Saint-Sauveur, qu'ils 
avaient l'ôrdre d'occuper, ils durent reculer 
devant l'attitude d'une foule sans armes, dé-
cidée à se laisser massacrer plutôt que de 
livrer le sanctuaire, l'église principale dé la 
nation arménienne orthodoxe. 

Les persécutions retrempent le courage des 
forts, et soutiennent jusqu'aux faibles et aux 
plus timides. Enfin, comme a dit Napoléon Ier, 
faisant un amer retour sur le passé : « La 
force ne fonde rien. » 

Informations 

On lit dans le Français : 
Après les polémiques soulevées par les journaux 

d'extrême droite et l'état d'incertitude et d'émotion 
qui en a été la conséquence, il est un sentiment 

 i cl-

assez intelligent pour savoir toujours mettre en avant 
son intérêt personnel, tromper par de belles paroles 
et des théories irréalisables, défendre ou attaquer 
avec la même habileté toutes les causes bonnes ou 
mauvaises et soutenir avec la même hardiesse ce qui 
est vrai et ce qui est faux. 

» Veuillez agréer, etc. 
« LA. ROCHEFOUCAULD, 

DUC DE DOUDEAUVILLE. » 

de pousser très rapidement les lois d'organisation 
constitutionnelle. On avait d'ahord pensé que la loi 
électorale seule pourrait êlre volée avant les vacances 
d'août, et que le surplus des lois constitutionnelles 
serait seulement préparé, mais non encore voté, pen-
dant cette session. On s'accorde à penser maintenant 
que tout devra êlre résolu avant' le mois d'août. On 
ne peut laisser, en effet, plus longtemps le pays en 
suspens. 

■ Ou sait que M. de Lesseps a refusé de se 
conformer à la décision de la commission in-
ternationale et qu'il a même menacé d'arrêter 
la navigation dans le canal de Suez si ses 
conditions ne sont pas acceptées. 

De son côté, le vice-roi d'Egypte a déclaré 
que, dans ce cas, il prendrait l'exploitation du 
canal. Une dépêche officielle de Constantino-
ple l'y a autorisé. Le goovernemeot français a 
adressé à M. de Lesseps une recommandation 
pressente de se conformer à l'avis de la com-
mission internationale. Les cabinets de Londres 
et de Siint-Pétersbourg viennent de se pro-
noncer dans le même sens. 

M. de La Rochefoucauld duc de Doudeau-
ville a proposé dans une séance du conseil 
général, de Loir-et-Cher, d'avancer lui-même 
aux ayant-droit, les indemnités promises par 
l'Etat, pour les perles subies pendant la 
guerre. 

Une feuille républicaine n'a trouvé dans ce 
mouvement de générosité, dont le duc de 
Doudeauville, est coutumier, que matière à 
persiflage. La feuille' sus-dite s'est attiré la 
réponse suivante : 

« Monsieur le rédacteur, 

» Je n'ai pas la prétention d'avoir la science infuse, 
de connaître l'esprit de la loi et les questions de 
finances, sans les avoir. étudiées et surtout sans 
connaître l'opinion de plusieurs jurisconsultes, con-
seillers d'Etat et notaires, dont j'ai les lettres sous 
les yeux, et en parliculier celle du secrétaire général 
du ministère des finances. 

» Je ne relèverai pas les expressions dont vous 
vous servez vis-à vis de moi; car je préfère de 
beaucoup être un brave homme, c'est-à-dire, d'après 
moi, celui qui eherche à être utile à ses semblables 
et qui est capable dans l'intérêt général, de faire un 
sacrifice de 500,000 francs, que d'être un homme 

Le Pays n'est pas toujours très bien inspiré 
dans sa haine contre les princes d'Orléans. On 
lit dans ce journal : 

A la distribution des prix du concours hippique, 
nous avons remarqué l'attitude des princes d'Orléans 
qui, suivant leur habitude, n'avaient pas manqué de 
se joindre aux ministres qui accompagnaient la 
duchesse de Magenta. Les princes d'Orléans faisaient 
les honneurs de la tribune réservée au président de 
la République; ils avaient l'air d'être absolument 
chez eux. 

Nous apprenons que le prince Napoléon est 
parti pour l'Italie, à la suite d'une troisième 
réunion du conseil général de la Corse, qui 
n'a pas plus abouti que les précédentes, puis-
que vingt-quatre conseillers seulement sur 
soixante y assistaient. 

Cette persistance de la majorité des conseil-
lers généraux de la Corse à ne pas venir siéger 
sous la présidence du prince Napoléon prouve 
à quel point la politique de ce dernier est dis-
créditée en Corse. 

Le départ pour Livourne du prince Napoléon 
semble indiquer qu'il renonce, pour quelque 
temps du moins, à la lutte. 

Espérons qu'éloigné de ses amis compromet-
tants et dangereux, il réfléchira aux graves 
incoovéniens qui ont résulté pour lui de sa 
conduite et de ses tentatives d'alliance avec 
M. Thiers et autres ennemis acharnés de la 
famille impériale. 

(Pays). 

A la liste des évêques catholiques empri-
sonnés par le gouvernement allemand, vien-
nent se joindre, chaque jour, quelques nou-
veaux noms. C'est aujourd'hui le chanoine de 
la cathédrale de Guesenque les agents du 
U ■ — « ™ y., ri o, „ si m p*»»çj«»*«.* — o t trôna To.ro n t 

à Bromberg où il subira la peine d'une année 
d'emprisonnement à laquelle il a été condamné 
pour infraction aux lois de M. de Bismarck. 
II ne paraît pas que ces arrestations et ces 
emprisonnements intimident le clergé catholi-
que, ni que l'empire allemand puise dans cette 
répression à outrance quelque force et quelque 
prestige. 

Le Journal des Débals annonce une impor-
tante décision qui aurait été prise par le gou-
vernement, sur les pressantes sollicitations de 
M. le général Chanzy, pour parer aux dangers 
qui menacent l'ordre social dans notre 
colonie. 

L'institution du jury en Algérie serait 
supprimée, non-seulement en matière de 
presse, mais encore pour le jugement des 
crimes de droit commun. 

Les cours d'assises, statuant par suite dans 
tous les cas sans l'assistance des jurés, se 
réuniraient à l'avenir trois fois par an à Alger, 
à Constantine, à Ôran et à Bone, et se com-
poseraient : celle d'Alger, de cinq conseillers 
à la cour d'appel, dont l'un remplirait les 
fonctions de président, ainsi que du greffier 
de cette cour ; celles des autres villes, de 
trois conseillers à la cour d'appel d'Alger, ainsi 
que deux magistrats et du greffier du tribunal 
de première instance dans la circonscription 
duquel siégerait chacune de ces cours d'assi-
ses. 

Les fonctions du ministère public seraient 
remplies, soit par le procureur général à Alger, 
soit par l'un de ses substituts. 

Le garde des sceaux nommerait, pour chaque 
session d'assises, le conseiller présideut et les 
assesseurs. 

Ce projet de loi, arrêté dès à présent en 
conseil des ministres, sera soumis à la sanc-
tion de l'Assemblée, dès la reprise de la 
session. 

Le Journal de Paris s'exprime ainsi au 
sujet de la condamnation par défaut de Mgr 
l'évêque de Nancy, devant le tribunal prus-
sien de Saverne : 

A quelles humiliations nous sommes réduits ; 
Quels outrages nous sommes obligés de subir I 

La Confédération helvétique n'existe plus. 
Elle fait place désormais, à une République 
unitaire et centralisée. Le principe Je la sou-
veraineté cantonale, sur lequel reposait la 
Confédération, est irrévocablement condamné 
par les scrutins ouverts dimanche dans toute 
l'étendue de la Suisse. Malgré l'opposition des 
cantons qui formaient l'ancien Sonderbund, la 
révision de la Constitution fédérale vient d'être 
acceptée, en effet, par la majorité des cantons 
et par le peuple. 

Celte révision ne donne pas seulemeut à la 
Suisse l'unité commerciale et l'unité militaire; 
elle ne se borne pas à décider que les lois rela-
tives au commerce et aux transactions ne 
seront plus différentes désormais selon les 
cantons ; elle ne se borne pas à attribuer au 
pouvoir central le soin de veiller à l'organisa-
tion, à l'instruction et à l'armement de l'armée 
helvétique ; cette révision accorde, en outre, 
au gouvernement lédéral la direction de tout ce 
qui touche à l'instruction primaire, rendue 
obligatoire et gratuiie pour toute la Suisse; elle 
confie enfin au pouvoir central la haute police 
des cultes et la solution des conflits qui pour-
raient s'élever en matière de religion. 

M. le duc d'Aumale, après avoir présidé la 
session du conseil général de l'Oise, est parli 
samedi soir pour Besançon. 

Chronique locale 
et méridionale. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 

Session d'avril 1874. 

Présidence de M. Roques, président 

SÉANCE DO 18 AVRIL 1874. — (Suite). 

M. Cambres, rapporteur de la commission des 
finances, expose que MUe Rouquié, de Cahors, est 
décédée, et que par testament olographe, après 
divers legs à des parents plus ou moins éloignés, 
eue a institue pour légataire universel le bureau de 
bienfaisance de Cahors, à charge par lui d'instituer 
sur son domaine d'Arnis un orphelinat agricole, 
destiné à recevoir des enfants de la commune du 
Montât et du canton de Cahors sud. Le Conseil gé-
néral est appelé, comme représentant ce canton, à 
donner son avis sur l'acceptation de ce legs. La 
commission des finances conclut à ce qu'il soit donné 
un avis favorable à cette acceptation. 

M. Cambres, en son nom personnel, fait ensuite 
connaître au conseil que les légataires particuliers 
dont l'émolument se trouve réduit en vertu d'une 
disposition précise du testament de Mne Rouquié 
par suite de l'insuffisance de l'actif mobilier de la 
succession demandent une réduction du legs fait au 
bureau de bienfaisance de Cahors. Il propose au 
Conseil d'émettre un vœu contraire aux prétentions 
de ces légataires. 

M. Demeaux présente des observations en fa-
veur de la demande des légataires de M"e Rouquié. 

Le Conseil adopte les conclusions de la commission 
des finances et aussi le vœu proposé par M. Cam-
bres. 

Le même rapporteur propose au conseil d'au-
toriser M. le préfet à renouveler les baux expirés ou 
près d'expirer des casernes de gendarmerie de Salviac 
et Catus et du jardin affecté à celle de St-Céré. 

Au nom de la même commission des finances, 
M. Cambres donGo connaissance d'une demande du 
sieur Longpech, tendant à obtenir pour son fils une 
bourse à l'école vétérinaire de Toulouse, la com-
mission reconnaît que le sieur Longpech est dans 
une situation on ne peut plus digne d'intérêt, et 
regrette que le Conseil général, ne puisse en ce mo-
ment disposer d'une bourse en sa faveur. Mais elle 
conclut à ce que le Conseil invile M. le préfet à re-
commander d'une manière toute particulière à la 
haute bienveillance de M. le ministre, la position 
de la famille Longpech et sollicite une bourse de 
l'Etat pour le jeune Longpech. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M. Cambres donne ensuite lecture d'une de-

mande émanée du conseil municipal de la com-
mune du Bastit, tendant à obtenir que cette com-
mune soit déchargée de la part qui lui incombe 
dans les frais d'entretien du chemin de grande 
communication n° 2, et conclut au rejet de cette 
demande, mais avec cette réserve, que la com-
mune de Fonlanes-Lunegarde, créée depuis la ré-
partition faite par le Conseil général, contribue 
aussi aux frais d'entrelien de la ligne et dans la 
même proportion. 

Ces conclusions sont adoptées. 
Le Conseil général, au rapport du même mem-

bre donne acte à M. le préfet de la présenta-

is 
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ton du compte des fonds d'abonnements affectés 
' 1873, aux traitements des employés de la pré-

fecture ét des sous-préfectures, ainsi que de la 
communication de M, l'ingénieur voyer en chef 
elative à la prompte exécution de la traverse de 

yonlbrun sur le chemin de grande communica-
tion o" 33. 

Adopte les conclusions de M. l'ingénieur voyer 

e
n chef, tendant, 1° à autoriser la commune de 

gérignac, a porter le tiers de ses ressources vi-
cinales sur le chemin vicinal ordinaire n° 2. 

2° A autoriser la commune de Belaye a porter 

ses ressources afférentes à la petite vicinalité sur 
le chemin d'intérêt commun n» 66. 

La demande de secours de la commune de 
Délaye, ne peut être prise en considération faute 
de ressources. 

[La suite au prochain numéro) 

Beaucoup de villes s'occupent en ce moment 
du casernement. Nous lisons, à ce sujet, dans le 
Messager de Castelsarrasin : 

« Dimanche, 19 avril, le Conseil municipal 
de Castelsarrasin, assisté des plus imposés, a 
enfin volé le casernement, ainsi que les voies et 
moyens pour subvenir à la dépense, dont partie 
sera prélevée sur l'impôt direct, et parlie sur 
l'octroi. 

» Nous remercions sincèrement M. le Maire 
et la Commission municipale des efforts qu'ils 
ont fails jusqu'ici par la réussite de cette 
affaire. » 

A Cahors, la question est poussée avec toute 
l'activité possible. La ville s'est imposée, plus 
qu'aucune autre, de lourdes charges et on n'en 
est plus qu'aux difficultés de détail qui seront 
bientôt applanies, espérons-le, grâce aux efforts 
de l'administration locale et au puissant concours 
de notre compatriote le minisire de la justice. 

Dans la soirée de samedi, vers 11 h. 15 m., 
un bolide brillant et sphérique, traversa le 
ciel cadurcien du sud-ouest au nord-est, pro-
duisant une lueur très vive et assez persistante. 
Dans la direction du nord-est, le globe lu-
mineux éclata avec bruit. 

Le môme phénomène s'est produit à la même 
heure sur plusieurs points du midi de la France. 

Lundi soir, vers 10 heures, un bolide d'une 
importance moindre, a pu êlre également 
observé a Cahors. 

On se rappelle qu'aux termes de la loi du 11 
septembre 1871, toutes les dépenses faites par 
les départements pour concourir aux besoins de 
la défense nationale doivent leur être rembour-
sées en cinq annuités égales, à partir de 1872. 

Ces restitutions s'appliquent aux trois caté-
gories de dépenses ci-après : 

La première se réfère au contingent dépar-
temental pour l'habillement et l'équipement de 
la garde nationale mobilisée, ainsi qu'aux frais 
d'établissement de batteries d'artillerie. 

La seconde restitution s'applique spécialement 
aux travaux de défense exécutés sur le territoire 
de chaque département. 

Enfin la troisième se rapporte aux frais d'ar-
mement des mobilisés. 

La liquidation de ces diverses restitutions 
ayant été fort longue et très laborieuse, les dé-
partements n'ont point encore intégralement re-
çu le montant des trois annuités de 1872, 1873 
et 1874. 

, Nous apprenons que le ministre des finances 
Tient, de concert acec son collègue du ministère 
de l'intérieur, de prendre des mesures pour que 
•es remboursements dont il s'agit soient effectués 
de façon qu'au 31 décembre 1874 chaque dé-
partement n'ait plus à recouvrer que les annui-
tés qui écherront en 1875 et Ï876. 

La commission départementale du Cantal a 
porté à l'ordre du jour du conseil général quel-
les questions tendant a compromettre l'admi-
nistration préfectorale par certains blâmes indi-
rects. Ce résultat a été évité par des fins de non-
receyoir ou des rédactions conciliantes dûes en 
partie à l'initiative de M. de Parieu. 

Nous lisons dans le Journal de Lot-et-Ga-
ronne: 

Un terrible accident vient de jeter le deuil 
Qans une des plus honorables familles d'Agen. 

Mardi soir vers cinq heures et demie un 
jeack à quatre roues attelé d'un cheval et por-

t
 û' cinq personnes revenant tranquillement de 

campagne, traversant la ligne du chemin de 
r au passage à niveau de la roule de Ville-

neuve. Toul-à-coup le cheval ayant fait un écart, 
la voiture, qui chassait facilement, fut jetée 
d'abord sur le côté droit ; puis brusquement ra-
menée sur le côlé gauche elle versa et lança sur 
le sol en face l'entrée de la rue de la Masse, les 
cinq voyageurs dont trois furent relevés dans un 
état des plus graves. 

M. Poumarède père, grièvement atteint à la 
tête a été transporté sur un fauteuil à son do-
micile, où il a expiré deux heures après. 

M. Poumarède fils a une jambe fracturée en 
plusieurs endroits. 

Une domestique a été très-gravement blessée 
et sa situation est, dit-on, très-alarmante. 

Mrae Poumarède mère et un jeune commis 
n'ont reçu que d'assez légères contusions. 

Les jours de froid prédits du 9 au 13 avril, 
par le nouveau prophète, M. Charles Sainle-
Claire Deville n'ont pas été aussi rigoureux 
qu'on aurait pu le craindre. La température s'est 
bien un peu abaissée, et cet abaissement a été 
assez sensible pendant les quelques jours qui 
viennent de s'écouler. Aujourd'hui le temps est 
magnifique et si le mois de mai ne se signale pas 
par une de ces cruelles gelées auxquelles il nous 
a malheureuseofent accoutumés, on peut espérer 
de bonnes récoltes, qui répareront un peu les 
pertes de l'an passé. 

Nous lisons dans Y Echo de Marmande : 
Les premiers renseignements sur les effets de 

la gelée de l'avant-dernière semaine, n'étaient 
pas tout-à-fait exacts ; il y a plus de mal dans 
les vignes de Carpette,- qui ne produisent guère 
que des vins blancs, qu'on ne l'avait d'abord 
supposé ; les jouallats et les basses vignes de la 
section de Beyssac et de la plaine de Beaupuy 
ont également éprouvé quelque dommage dans 
cette même journée, mais dans de plus faibles 
proportions. S'il ne survenait pas de nouveaux 
froids, et il faut l'espérer, on n'aurait pas trop 
à se plaindre, 

Quant aux vignobles de notre côleau, ils 
n'ont éprouvé aucun mal. — Du reste, depuis 
que la pluie a cessé de tomber, le temps s'est 
amélioré et la température est plus élevée. 

Le commerce du blé est languissant sur notre 
place. 

Une nouvelle comèle télescopique a été dé-
couverte à l'Observatoire de Marseille, par M. 
A. Borelly. Le nouvel astre a l'apparence d'une 
nébulosité arrondie, avec une condensation nu-
cléaire centrale. La comète est actuellement dans 
la constellation du Verseau. C'est la deuxième de 
l'année. 

LE CRIME DAMPOUILHAC. 

Double exécution capitale à Toulouse. 

Mardi matin, à 5 heures, a eu lieu la double 
exécution de Levaineur, dit Mitron, et de 
Lasserre, condamnés à mort, par arrêt de la 
Cour d'assises delà Haute-Garonne, pour crime 
d'assassinats sur la personne de M. de La 
Tombelle, au château d'Ampouilhac,commune 
de Cintegabelle. 

L'exécuteur des hautes œuvres, M. Roch 
était arrivé depuis hier soir seulement à 
Toulouse. 

Aussi un très petit nombre de curieux se 
trouvaient au port-Garaud. Des mesures d'ordre 
sévères avaient été prises par l'autorité mili-
taire, et de nombreux détachements de troupes 
gardaient de tous côtés les avenues du lieu de 
l'exécution et empêchaient la foule d'appro-
cher. 

A deux heures et demie, le gardien s'est 
rendu d'abord dans le cachot de Mitron. Il 
a fallu l'éveiller. 

En apprenant que l'heure de l'expiation était 
venue : a Ah ! a-t-il dit, tant mieux ! il y a 
cinq minutes que je pensais qu'il faudrait en 
finir bientôt. » Pois, avec courage, il s'est 
laissé déferrer, indiquant lui même la position 
qui convenait le mieux pour cette opération. 
Il a demandé ensuite à manger, et a déjeuné 
d'une tranche de saucisson avec un peu de vin. 

Lasserre, éveillé comme Mitron, a été pris 
d'un tremblement nerveux ; des cris et des 
gémissements ont été ses seules réponses aux 
questions que lui adressaient les aumôniers 
MM. Daudiffret et Peiletan.il a fallu l'emporter 
de force et le maintenir debout pour lui enlever 
la camisole: « Je suis innocent, s'écriait-il; 
je n'ai rien fait : Mon Dieu Seigneur !...» 

Il a refusé toute nourriture. 
Quand les deux condamnés ont été mis en 

présence, Mitron s'est adressé à Lasserre, en 
lui disant ; et Eh bien ! vois si celui que tu as 

sauvé, viendra te direr d'ici : Nous l'avons fait, 
il nous faut le payer ! » 

Arrivés sur le lieu de l'exécution, Miiron 
est descendu le premier; très calme, il a 
embrassé avec ferveur, le crucifix, puis M. 
l'abbé Pelletan, et M. Roch. Il s'est ensuite 
livré aux aides, qui l'ont couché sur la bascule 
et le fatal couperet est tombé. 

Il a fallu ttaîner Lasserre, qui continuait à 
gémir, à crier : « Mon Dieu Seigneur ! Mou 
Dieu Seigneur !» On a pu cependant le 
glisser sur la fatale planche; mais détail 
horrible, et qu'on ne peut rappelersans frémir, 
le couperet sanglant s'est arrêté dans sa mar-
che, retenu par uue corde : il a fallu le 
remonter avec peine, laissant le supplicié pan-
telant, en proie à des frissons convulsifs. 

A cinq heures dix minutes tout était termi-
né : la justice des hommes était satisfaite. 

THEATRE DE CAHORS. 

Samedi prochain, 25 avril 1874. 
BRILLANTE REPRÉSENTATION 

Donnée par le célèbre docteur physicien 

FAURE NICOLAY 
Agréé des Cours de l'Europe et du Brésil. 

Proclamé par la presse de Toulouse, de Paris, 
de St-Pétersbourg, de New-York et de Buenos-
Ayres comme le nec plus ullrà de la science des 
Bosco et Robert-Houdin. 

Les Scènes diaboliques de haute magie 
humoristique et les expériences de Physi-
que, de Magnétisme, d Optique, de Chimie, 
d'Electricité, d'Illusion et de GRANDE PRESTI-

DIGITATION seront faites d'une manière nouvelle 
et surtout sans appareils. 

Variétés 

A PROPOS DE 

LA BELLE AU BOIS DORMANT 

Perrault, qui fut de l'Académie française, à écrit 
un conte ravissant intitulé : la Belle au Bois dor-
mant. 

D'un coup de baguette magique, une fée de 
passage plonge dans un sommeil séculaire une 
jeune châtelaine, ses vassaux, ses servantes,, ses 
écuyers et ses pages. 

Perrault ne nous dit pas si ce somme un peu 
prolongé fut un plaisir pour la belle qui le subit, 
et si les rêves joyeux visitèrent sa couche prin-
cière. 

Le sommeil est comme ces vieilles bouteilles pou-
dreuses, dont il faut savourer le contenu à petits coups 
et en y revenant souvent. 

Cette fable de Perrault m'est venue à l'esprit en 
songeant aux progrès de ce siècle. 

C'est à croire que la fée à laissé tomber sa baguet-
te dans le laboratoire de nos savants modernes, et 
que l'un deux plus favorisé, plus heureux, plus 
patient, a su trouver au fond du creuset le secret du 
sommeil. 

Le palais de la Belle au Bois dormant n'est plus 
une fable, une fiction... 

La baguette de l'enchanteresse est un simple flacon; 
une ou deux cuillerées du liquide suffisent pour opé-
rer le prodige. 

C'est le Sirop de Chloral de Follet. 
L'effet est magique, le résultat merveilleux, et ce-

pendant le prodige est tout naturel : il émane de la 
science. 

Qui ne s'est écrié, en sa vie, à l'heure où les pau-
pières alourdies se ferment, où le front se courbe, 
où la pensée s'arrête : 

— Ah ! que c'est bon de dormir I 
Quelle félicité immense il y a dans celte exclama-

tion, après les fatigues d'une journée de labeur ou 
les lassitudes d'une journée de plaisirs I 

Oh 1 insomnie de la fièvre, de la maladie, du tra-
vail, qui pourra te vaincre ? 

Lorsque la douleur, la maladie; ou un malaise 
passager même, nous tient éveillé sur notre couehe, 
lorsque l'insomnie causée par la fièvre, l'inquiétude 
morale ou le trouble physique ont chassé de notre 
chevet le sommeil doux et tranquille, avec quelle 
ivresse on accueille les symptômes de son retour. 

On l'appelle, on le prie, on le supplie ; on essaye 
de se tromper soi-même en fermant les yeux. 

Mais la pensée, en éveil dans le cerveau fatigué, 
s'agite et se démène éperdue, ajoutant ses excitations 
nouvelles à celles de la fièvre. 

— Ah I qu'il ferait bon dormir I 
Eh bien I comme Prométhée osa braver un jour 

le feu du ciel, la Science moderne a dérobé au som-
meil son secret. 

Depuis longtemps, en thérapeutique, on possède 
des agents, des anti-spasmodiques qui affaiblissent 
ou éteignent la sensibilité et suppriment la douleur. 

Le pavot, l'opium, la belladone, la morphine, etc., 

employés suivant les affections, sont les moyens tout 
naturels de livrer le malade aux bons soins de 
Morphée. 

Mais souvent Morphée à qui on a forcé la main, 
se venge en envoyant au malade des rêves enfiévrés, 
des hallucinations baroques, des lourdeurs nerveuses. 

Aujourd'hui le problème est résolu. 
Morphée est aux ordres de la science. 
« On a mis le sommeil en flacons, » comme l'a si 

ingénieusement dit un de nos confrères. 
Et rien n'est plus juste. 
Après l'absorption de la dose voulue, c'est un 

singulier phénomène que de sentir le sommeil s'éten-
dre doucement, en quelque sorte comme une gaze 
légère, sur les yeux appesantis et sur le cerveau 
fatigué. 

La respiration est régulière, le sommeil est venu, 
sans troubles, sans malaise, sans rêves. 

C'est la nature qui a laissé surprendre son secret, 
car au réveil, ni lourdeur, ni fatigue, ni douleur 
d'aucune sorte n'accusent le bienfaisant Chloral. 

Le malade, au contraire, a, dans ce sommeil, répa-
ré ses forces, retrouvé le courage qui allait l'aban-
donner. 

Oui, le soulagement apporté par ce repos favorise 
admirablement la guérison générale. 

Et voilà comment le proverbe populaire a raison : 

Le bien vient en dormant. 
TIJIOTHEE TRIMM. 

Dernières nouvelles 

Une dépêche Madrid signale que les carlistes, 
auraient abandonné Sanlurce et Porlugalette, 
bombardés par la flotte, et auraient, transporté 
leurs blessés à Amorrio. Les dépêches d'origine 
répulicaine répètent qu'on est à la veille d'évé-
nements décisifs et affectent une grande con-
fiance. 

On prétend qu'on aurait pu faire pénétrer 
quelques vivres dans Bibao, où l'on aurait com-
mencé à manger de la viande de cheval. 

Versailles, 22 avril 1874. . 

On parle d'un message présidentiel qui serait 
lu au début de la session parlementaire et aurait 
pour objet d'exposer les vues du président et de 
son gouvernement sur le septennat. 

D'après les derniers avis de Frohsdorff, le 
comte de Chambord aurait renoncé à son projet 
de venir en France, le mois prochain. 

Bourse de Paris. 

Paris, 23 avril 1874 

•/. Rente 3 p. 
- * 1/2 p. 
— 5 p. 

69,50 
85,50 
95,30 

Pour paraître prochainement 

PAROISSIEN NOTÉ 

A l'usage du Diocèse de Cahors. 

J.-D. CRAYSSAC, libraire-éditeur à CAHOM. 

Ce Manuel, réimprimé par ordre de Mgr 
l'Evêque de Cahors, a été disposé de manière 
que les fidèles poissent suivrè facilement lof* 
fice du soir les jours de dimanches et de fêtes. 
Le plain-chant, en caractères fondus spécia-
lement pour l'édition, est de tout point con-
forme au chant du diocèse, et son impression 
a été spécialement révisée par les éditeurs de 
Malioes. Bien que conservant la forme d'un 
Manuel, ce Paroissien a été augmenté de l'of-
fice des ténèbres et de tout ce qui concerne 
l'office des morts, même des prières pour les 
funérailles. 

M. Dessain, de Malines, ayant bien voulu se 
charger de l'impression, c'est dire avec quel 
soin elle sera' faite. 

On peut, dès ce moment, s'adresser à M. 
CRAYSSAC qui eB est l'éditeur; les envois seront 
faits selon l'ordre des demandes. 
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Annonces 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 

N° 1625. — 18 Avril 1874. 

Texte : Histoire de la semaine. — Courrier de 
. Paris, par M. Philibert Audebrand. — Un 

oiseau de proie parisien, nouvelle par Mme Nelly 
Lieutier (suite). — Histoire " de mes amis: 
Jeannot, par M. Amédée Achard. — Nos gra-
vures : le nouveau roi des îles Sandwich ; — 
Algérie; — M. Diodore Rahoult ; — M. Sar-
rans ; — Le Three-Brothers ; — Les chemins 
qui marchent ; — Les superstitions populaires ; 
— Les travaux du Havre ; — L'hôtel Lallemand. 
— Faits divers. — Bulletin bibliographique. — 
La faucheuse Sprague. — Echecs. 

Gravures : Sa Majesté Kala Kana, nouveau roi des 
île Sanbwich, élu le 12 février 1874. — Algé-
rie: le vilage d'Azb-Zomoun, créé par les ré-
fugiés Alsaciens-Lorains. — M. Sarrans. — 
M. D. Rahoult. — Le plus grand navire à 
voiles du monde : le Three-Brothers, clipper 
américain récemment arrivé au Havre. — Une 
invention américaine : le chemin pui marche 
ou plate-forme roulante continue, en construc-
tion à New-York. — Les superstitions popu-
laires : la volée "des moules. — Travaux d a. 
grandissement du port du Havre : plan du nou-
vel avant-port; Aspect actuel des travaux. 
— La France pittoresque : l'ancien hôtel Lalle-
mand, à Bourges. — La faucheuse Sprague. 
Rébus. 

- La mode celte année est aux ROBES en 
Foulard de l'Inde. M. M. Lehoussel, seul 
fournisseur breveté par Sa Majesté l'Impéra-

trice Eugénie, en possède la plus belle col-
lection que l'on ail jamais vue. Comme preuve 
à toute demande qui lui en est faite, rue 
Auber, 1, Paris, à I'UNION DES INDES, il est. 
envoyé franco plus de 900 échantillons dif-
férents. M. Lehoussel a seul obtenu 3 mé-
dailles pour le tissu foulard. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la73e livraison (25 Avril 1874). — TEXTE; La fille 
de Carilès, par madame Colomb. — Comment on 
mesure la dislance du soleil à la terre, par A. Guil-
lemin. — Le chevreuil, fpar Lueien d'Elne. — 
La terre de servitude, par Henry Stanly. — Le 
château de Boisy, par A. Saint-Paul. — Le sel, par 
H. Norval. 

DESSINS par Adrien Marie, Emile Bayard, etc. 

Bureaux à la libraire HACHETTE, boulevard Sainf-
Germain, n° 79, à Paris. 

LIBRAIRIE ET HACHETTE CIE 

boulevard St-Germain, 79, Paris. 
Le Dictionnaire de la Langue fran-

çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
sons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il 
paraît un fascicule le samedi de chaque semaine, 
depuis le 15 février 1873. 

Le 63e fascicule, MET à MIS, est en venle. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

JUGEMENT D'EXPROPRIATION 
POUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE 

Au nom du Peuple Français. 
La première chambre du tribunal de première 

instance de Cahors, chef-lieu du département du 
L0t) a rendu et prononcé le jugement suivant. 

Du quinze avril mil huit cent soixante-quatorze. 
En audience publique tenue par Messieurs: 

Teisseire, président," 
DePeyre, \ ilJ£res Dupuy, } Juges 

Puech, procureur de la République, et Four-
nié commis greffier. 

En la cause de Monsieur le préfet du dépar-
tement da Lot, domicilié de la ville de Cahors, 
agissant pour et au nom de l'administration des 
chemins vicinaux. 

Monsieur le procureur de la République. 
Et de Monsieur Foissac Alexis Jean François, 

ex-percepteur, domicilié de la commune de Saint-
Cyprien. 

Monsieur Puech, procureur de la République, 
a dit: qu'il était porteur d'une lettre de Monsieur 
le préfet du département du Lot, en date du 
quatre avril, mil huit cent soixante-quatorze, par 
laquelle ce magistrat, l'invite à provoquer de la 
part du tribunal, l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique de divers immeubles que le sieur 
Foissac, refuse de céder à l'administration qui sont 
nécessaires pour la confection du chemin vicinal 
d'intérêt commun, numéro 28, de Lolmié à Vil-
lefranche. 

En conséquence, vu les pièces à l'appui de 
ladite lettre, 

Vu l'article 14 de la loi du trois mai mil huit 
cent quarante-un, 

Il requiert, que les immeubles que le dit Mon-
sieur Foissac refuse de céder à l'administration 
pour les causes ci-dessus, soient expropriés, qu'il 
soit nommé un juge chargé de remplir les fonc-
tions attribuées au magistrat directeur du jury d'ex-
propriation, qui sera ultérieurement nommé et un 
autre pour le remplacer au besoin. 

Le tribunal, faisant droit aux réquisitions de 
Monsieur Puech procureur de la République ; 

Attendu qu'il résulte d'un arrêté de Monsieur 
le préfet du département du Lot, en date du 
quatorze février mil huit cent soixante-cinq, ap-
prouvé par M. le Ministre, le vingt-deux février 
suivant, que les immeubles que le dit Foissao re-
fuse de céder {à l'administration pour les causes 
ci-dessus, sont déclarés cessibles pour cause d'uti-
lité publique. 

Attendu qu'il est établi par le dossier qui a 
été mis sous les yeux du tribunal que toutes les 

formalités prescrites par la loi pour arriver à la 
dite expropriation .ont été régulièrement observées 

Par ces motifs, le tribunal ouï dans l'intérêt 
de Monsieur le préfet du Lot, Monsieur Puech 
procureur de la République en ses réquisition/ 
prononce l'expropriation pour cause d'utilité pu.' 
blique, 1° de un are soixante centiares de terre 
portée a la matrice cadastrale de la commune da 
Saint-Laurent sous le numéro trente quatre du plan 
section A, 2° de vingt-cinq ares quarante-quatre 
centiares de terre portée à la matrice cadastrale 
de la commune de Saint-Laurent, sous le numéro 
vingt du plan section A, appartenant au dit Alexis 
Jean François Foissac, qui a refusé d'accepter les 
offres qui lui ont été faites par l'administration 
lesquels immeubles sont indispensables pour la con-
fection du chemin vicinal d'intérêt commun nu-
méro vingt-huit de Lolmié à Villefranche, nomme 
M. Dupuy juge pour présider et surveiller les 
opérations du jury d'expropriation qui sera ulté-
rieurement nommé et M. Durieu juge, pour le 
remplacer au besoin. 

Signés à la minute, Teisseire président, et Four-
nié commis greffié. 

Visé pour timbre et enregistré gratis à Cahors, 
le dix-sept avril mil huit cent soixante-quatorze, 
F0 152 C« 4. 

Signé : GISBERT receveur. , 

En conséquence, le président, de la République 
mande et ordonne à tous huissiers sur ce requis 
de. mettre présent jugement à exécution, à tous 
procureurs généraux et à tous procureurs près les 
tribunaux de première instance d'y tenir la main 
à tous commandants et officiers de la force pu-
blique d'y prêter main forte, lorsqu'ils en seront 
légalement requis. 

En foi de quoi la minute du présent jugement 
a été signé par le président et par le greffier. 

Expédié à Cahors, le dix-huit avril mil huit cent 
soixante-quatorze. 

ROQDES aîné. 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétair-gérant, A. Laytou 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 18se an capital ae HUIT MILLIONS 

Pour ne pas s'exposer à des mécomptes on doit bien se garder de 
confondre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles. 
Dans l'Assurance à primes fixes l'assuré à la certitude d'être intégralement 
indemnisé des pertes constatées. 

Pour connaître les conditions de l'Assurance, s'adresser à M. CARRIOL, 
Agent général, à Cahors, rue St-James. 

Agents particuliers dans tous les cantons de l'arrondissement. 

L'ABEILLE, COMPAGNIE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES CONTRE L'iNCENDIE 

Garantie : » 7 millions. (Capital social : 1» millions.— 
Primes en portefeuille : 15 millions.) 

' l&Qitfttâ ir. DE 

CHEMISES, FAUX-COLS, GILETS DE FLANELLE 
Spécialité d'Articles pour Homme 

J. JOLIVET 
CHEMISIER, rue des Chaînes, i5, à PÊRIGUEUX. 

AVIS 
Le sieur BERGON, tailleur d'ha-

bits, rue des boulevards, à Cahors, a 
l'honneur de prévenir les pères de 
famille, qui ont leurs enfants au Ly-
cée en qualité de pensionnaires, qu'il 
confectionnera pour leur compte le 
costume complet, y compris le képi, 
col et gants, au prix de 70 fr. pour la 
taille la plus élevée, et au prix de 
60 fr., pour la taille moyenne et la 
petite. Pi ix du pantalon de toile 6 fr. 

Il garantit la bonne exécution de 
ses ouvrages 

HÔTEL DES AMBASSADEURS. 

SOTJLIE 
Sellier et Carrossier, à Cahors. 

Carrosserie, Sellerie fine, Articles de voyage et d'écurie, Chapelières.pôu-
dames, Fouets, Cravaches, Lanternes riches et ordinaires, Harnais de carros-
ses et de cabriolets, Couvertures de cheval et de voyage. Dépôt de lanternes 
à pétrole et de tondeuses pour chevaux. Atelier de forge, Charroonage, Peintur 
res, et Menuiseries. Voitures en tous genres, confectionnées d'avance et sur 
Commande. Voitures d'occasion. 

Le sieur Soulié a l'honneur de prévenir sa nombreuse clieotelle qu'il vient 
de mettre à sa disposition une vingtaine de Voitures toutes neuves, plus des 
voitures très légères à 2 ou à 4 places, d'occasion, plusl coupé neuf, 1 calè-
che d'occasion remise à neuf; le tout vendu à des prix réduits. 

(Voitures d'enfants assorties) 

PÂTE ET SIROP DE BERTHE A LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
Dépôt à Parti, Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honoré, et dans toute» les Pharmacie*. 

Il lient à la disposition de ses 
confrères, toutes les fournitures, en 
boutons, palmes, etc. 

A LOUER 
(En totalité, ou en partie) 

UNE MAISON DE CAMPAGNE, 
Avec JARDIN et VIGNE 

Propriété très-agréablement si-
tuée, à CABAZAC, à côté de Cahors, 
en face de la Gare. — Coup-d'oeil ma-
gnifique, dominant la ville. 

S'adresser à Mmo veuve Sophie 
GUILHOU, petite Chartreuse'; 

A M. Emile GUILHOU, au eafé 
Ville-Nouvelle, à la Gare ; 

A MM. LUGAN et LESCALE, no-
taires. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferrait. 

RouqHets d'Eglises et de St-Sacremenls 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. — Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes etSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 
. Garnitures de fleurs pour modistes. 

. Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 

EN VENTE CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

L'ANNUAIRE DU LOT 
de 1874 

Contenant le résumé des Conférences faites par M. DUBREUIL, 
sur l'entretien des vignobles du Lot. 

Prix : 2 fr. 

A CÉDER 
DE SUITE 

UN MAGASIN DE BOUCHERIE 
Bien achalandé, position exceptionnelle, clientèlle choisie, local des mieux 

aérés. 
S'adresser à M. J.-B. MAZELIÉ, marchand boucher, à Caslelnau-Mon-

tratier. (Lot). 

PiTE PECTORALE AU LAÏT DE POULE 
Préparée par 3.-V. LAROZE, X, nu des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippa, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections rie la gorge et du larynx. 

Prix de la boite : 1 fr. 50. 
Dépôt à Paris, 26, r. N'-des-Petits-Champs, etdans tontes les pharm. de chaqne ville^ 

Etude de M* PAGES DUPORT, notaire 
Castelfranc. 

MOBILIÈRE 
Le public est préveuu, que le di-

manche 26 avril courant, et les jours 
suivants s'il y a lieu, à partir de onze 

.heures du matin, il sera procédé aux 
Albenquats, commune de Belaye, par 
le Ministère de Me Pagès Duport, no-
taire à Castelfranc, à la vente aux 
enchères volontaire de meubles, ap-
partenant à M. Dieudonné de Fol-
mont, se trouvant dans sa Maison des 
Albenquats, et consistant en Linge, 
Literie, Glaces, Meubles meublants et 
un Billard. ' 

La vente sera faite au comptant, et 
le prix augmenté d'un dixième, pour 
parer à tous les frais qu'elle né-
cessitera. 

A VENDRE 
OU A LOUER 

UNE MAISON 
AUBERGE bien achalandée, sise 

rue LESTIEU, à Cahors. 
S'adresser au sieur POUJOL qui 

en est lé propriétaire. On donnera 
toutes facilités pour le paiement. 

A VENDRE 
la plus ancienne 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
de CAUSSADE (Tam-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues et LV 

vaillé.  i —-
AVIS 

EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. 

GRAINES DE TOUTE SORTE-

chez INTOI), boulanger, 

rue St-James, à Cahors. 


